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Avis de la CDAC du 17 mars 2021     : dossiers n° 858 et n° 859  

. dossier n° 858 : 
Avis de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial du 17 mars 2021,
concernant la demande de permis de construire modificatif n° 066 144 12F0025 valant
autorisation  d’exploitation  commerciale,  déposée  par  la  SCI  CREU  BLANCA,
représentée  par  M.  BAUDELET  Pascal,  portant  sur  la  réactivation  de  l'autorisation
commerciale de l’ensemble commercial Creu Blanca devenue caduque en juillet 2020,
pour les cellules non commercialisées représentant 10 116m² de surfaces de vente, sur
les parcelles situées section AD n° 184 à 195, Zac Creu Blanca à Pollestres

. dossier n°859 :
Avis  de  la  Commission  Départementale  d’Aménagement  Commercial  du  17  mars  2021,
concernant  la  demande  de  permis  de  construire  valant  AEC  déposée  par  la  SCI  TER
CABESTANY  relative à l’extension, par la création de deux moyennes surfaces de 1020m² au
total, portant la surface de vente de l’ensemble commercial du Mas Guérido V à Cabestany à
11394 m²

Service   Mer et Littoral  

.  Arrêté  DDTM/SML/2021083-0001  du  24  mars  2021  portant  autorisation  d'occupation
temporaire du domaine public maritime naturel (DPMn) au profit de la commune d’Argelès-sur-
Mer représentée par Monsieur Antoine PARRA, pour l’organisation, dans un but non lucratif,
d’un parcours d’obstacles (type commando race) dans le cadre de recrutement des sauveteurs
aquatiques pour surveillance des plages de  la commune d’Argelès sur Mer
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Service     : Pole Animation des politiques territoriales de santé publique  

. Arrêté ARS/2021076-060 portant renouvellement de l’autorisation du Caarud Ascode, situé à Perpignan et
géré par l’association Joseph Sauv
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